
Structure(s)  
du Groupe VYV

PROMUT  
(entité VYV3 Bourgogne)

Statut
Entreprise adaptée 

Secteur(s) d’activité
Travaux horticoles et paysagers

Structure(s) de l’ESS 
de l’alimentation 

partenaire(s)  
de l’initiative

ESAT Le Mirande
Statut
ESAT

Secteur(s) d’activité
Cuisine centrale

Territoire d’intervention global 
de la structure

Côte-d’Or

PARTENARIAT SANTÉ & ALIMENTATION

Comment la production de produits biologiques 
peut-elle être au service de l’inclusion sociale  

et de l’éducation de toutes et tous  
à l’alimentation saine et durable ?

● Élargir notre offre de postes adaptés afin d’apporter des solutions  
à l’évolution des pathologies de nos agents ainsi qu’à la diversité  
des handicaps rencontrés. Proposer une offre de produits locaux  
à destination des cuisines centrales, écoles, etc.

● Activités de travaux paysagers.
● Mission sociale : sensibilisation et éducation des enfants 

à l’environnement et à l’alimentation saine et durable, réalisation 
d’animations avec des associations de la ville de Quetigny sur la taille 
d’arbres.

● Ateliers à destination des salariés de PROMUT : pour varier les postes 
de travail, pour leur permettre d’avoir à certains moments une activité 
physique plus douce, et pour les amener à consommer davantage  
de fruits.

Objectifs de l’initiative

Le défi

Coûts et financement de lancement

Coûts principaux de la mise en place
●  Construction bâtiment et aménagement 

terrain 1 250 K€

●  Plantation 50 K€ 

●  Embauches 60 K€

Sources principales de financement
● Subvention 18 K€

● Autofinancement 98,5 % 

● Mairie de Quetigny pour la mise à disposition 
du terrain de 4 hectares (bientôt 7)

La mairie de Quetigny souhaitait mettre à disposition un terrain  
pour en faire un projet autour du « mieux manger », et le sous-directeur 
de PROMUT s’est saisi de cette opportunité pour proposer le projet 
des vergers bio mutualistes.

Genèse de l’initiative

FICHE RETOUR D’EXPÉRIENCE

PROMUT

Autre(s) structure(s) 
porteuse(s) de l’initiative

Mairie de Quetigny  
(métropole dijonnaise)

Statut
Collectivité territoriale



PROMUT

La mairie de Quetigny a confié 4 hectares de terrain à PROMUT  
(1 hectare de bâti et 3 hectares dédiés aux vergers biologiques),  
qui permettent la culture de petits fruits, d’arbustes et d’arbres,  
ainsi que la réalisation de travaux paysagers. Ce projet a également 
pour objectif de créer un lieu ouvert à différentes populations :  
les salariés et les partenaires (mairie de Quetigny, communauté  
de communes, écoles, maisons de retraites, etc.) pour l’organisation 
d’ateliers de sensibilisation.

La mairie de Quetigny est un client de longue date de PROMUT.  
100 % piloté par VYV3 Bourgogne dans le respect du partenariat  
avec la mairie.

Étapes clés de l’initiative
2018 

Lancement du projet

2019
Partenariat avec la mairie  

de Quetigny

2020
Premières plantations

2023
Emménagement de l’activité, 

travaux paysagers et premières 
récoltes

Nature des relations 
liant la/les structure(s) 

du Groupe VYV et la/les 
structure(s) de l’ESS

Territoire d’intervention

● Cuisine centrale de l’ESAT  
Le Mirande

● Mairie de Quetigny par la mise à 
disposition d’un terrain agricole
● Partenariat avec le service 

public de l’emploi (SPE)  
et les diverses associations 

afin d’accueillir des stagiaires, 
apprentis ou usagers dans le but 
d’insérer socialement ou encore 
de sensibiliser au bien produire 

et bien manger

Ville de Quetigny et 
agglomération dijonnaise

Description de l’initiative

Modalités de pilotage et de gouvernance  
de l’initiative entre porteurs ou en interne
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PROMUT

Budget annuel
> fonctionnement

Budget annuel
> investissements

Postes des principaux coûts  
de fonctionnement 

 ● Salaires : 130 K€ 
 ● Amortissements bâti et 

plantations : 75 K€

Postes des principaux 
investissements 

 ● 1,3 K€ de bâtiments et gros 
matériels

Sources principales  
de financement 

 ● Vente des récoltes 

Sources principales  
des investissements 

 ● VYV3 Bourgogne

 ● FATEA 

Lien au territoire : développement d’une production dont les débouchés 
seront en circuits courts, lien historique avec la mairie de Quetigny.

Diversité des apports de ce lieu au territoire : insertion de personnes 
en situation de handicap tout en favorisant la biodiversité, l’éducation 
à l’alimentation durable et la création d’un cercle vertueux INSERTION – 
SANTÉ – LIEN SOCIAL.

Bénéfices territoriaux et pour les résidents 
induits par l’initiative

● Expertise technique : sur la production agricole, l’environnement,  
la biodiversité.

● Partenariats forts : avec la mairie qui est propriétaire du terrain,  
avec les structures de l’ESS du territoire (notamment pour  
les débouchés commerciaux de la production).

● Valeurs fortes : aborder le projet avec des valeurs d’économie sociale 
et solidaire. 

● Besoin d’un partenariat fort avec les acteurs publics locaux :  
afin d’avoir un volume significatif de produits issus de l’agriculture 
locale et durable dans les cantines scolaires.

Clés de la réussite de l’initiative et conditions 
nécessaires pour essaimage

Le terrain va s’agrandir et PROMUT va pouvoir cultiver 7 hectares 
de terrain. Ainsi, l’objectif est de permettre à la mairie de Quetigny 
de mieux nourrir ses habitants, notamment en fournissant  
les cantines scolaires. Il est également prévu d’alimenter la cuisine 
centrale de VYV3 Bourgogne, et de faire des dons à l’épicerie sociale 
EPIMUT. Une partie des 7 hectares sera dévolue à une activité 
de pépinière afin d’alimenter l’activité de travaux paysagers.

Les perspectives de développement
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Chiffres clés

entre 3 et 5 ETP Chiffre d’affaires / 
Budget :  

de 50 à 200 K€ annuels
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Les leviers Les freins

● Partenariat fort avec la mairie de Quetigny  
et volonté de VYV3 Bourgogne de développer  
une activité en lien avec sa raison d’être.

● Financier : difficultés à engager les acheteurs publics 
locaux pour assurer des demandes permettant  
la viabilité du projet.

● Compétence technique : les personnes recrutées  
ont des valeurs en adéquation avec le projet,  
et il faut ensuite les former en interne aux métiers.

Label Territoire à Energies Positives décerné à la ville de Quetigny  
en 2017 

Acteurs impliqués Enjeux Actions menées
● Ville de Quetigny 
● PROMUT

Depuis 2017,  
la ville de Quetigny  
a débuté un projet 
de « ville nourricière » 
dont l’objectif 
est de contribuer 
à l’autonomie 
alimentaire  
de la métropole 
dijonnaise. 

Un appel à projets 
a été lancé pour 
l’installation d’une 
nouvelle ferme 
biologique  
sur la commune  
et PROMUT a proposé 
d’établir un verger 
biologique sur  
4 hectares.

Contribution de l’initiative aux politiques 
publiques territoriales

Synergies du projet avec la stratégie 
interne de la structure du Groupe VYV

● Les salariés de l’entreprise adaptée PROMUT ont un faisceau  
de pathologies qui peuvent être liées aux enjeux de santé  
et d’alimentation (personnes diabétiques, en surpoids, etc.).  
Ces pathologies sont directement liées à la mauvaise 
alimentation ou aggravées par cette dernière. La sensibilisation  
à l’alimentation saine et durable constitue donc une nécessité.

● L’ensemble du Groupe VYV est tourné vers le mieux-vivre,  
et le projet de PROMUT s’inscrit dans cette idée, en agissant  
non seulement sur le curatif, mais aussi sur le préventif.

● VYV3 Bourgogne développe plusieurs initiatives autour  
de la production biologique, par exemple :  
une autre initiative de maraîchage biologique à Semur-en-
Auxois, sur un site où un IME et un ESAT sont déjà installés. 
L’objectif est de décloisonner les structures, créer du lien, 
sensibiliser dès le plus jeune âge et, ainsi, prendre soin de chacun 
chaque jour au cœur des territoires.

France

Chambre 
française
de l’Économie
Sociale et 
Solidaire

Référent projet

Arnaud AUBERT
Sous-directeur de Promut  

en charge des travaux horticoles, 
des vergers et du maraîchage, 
ainsi que des ateliers coutures  

et second œuvre 
Promut, établissement  

de VYV3 Bourgogne
 arnaud.aubert@vyv3.fr

Coordonnées de la structure  
du Groupe VYV 

PROMUT 
1, rue Désormes  

21000 Dijon
promut-dijon@vyv3.fr

03 80 71 03 62

PROMUT Entreprise Adaptée

Promut Entreprise Adaptée


